
Parcours 10 km de BEHREN – 14 mai 2017 
 
DEPART – PLACE DU MARCHE –  

• Km 0 : 6 signaleurs (2 à intersection rue du Petit Marché, 2 à intersection rue Joliot Curie et 2 à intersection rue de 
la Liberté)  

 
KM 0 à 0.639 – RUE DE LA LIBERTE – 

• Km 0.394 : 2 signaleurs à intersection rue Erckmann Chatrian 
• Km 0.639 : 6 signaleurs rond-point de la Liberté (2 à chaque sortie) 

 
KM 0.640 à 0.790 – RUE DE FORBACH – 

• Km 0.790 : 3 signaleurs à intersection rue du petit bois + 2 barrières + route barrée à  l’entrée de Behren 
 
KM 0.791 à 1.656 – RUE DU PETIT BOIS – 

• Km 0.840 : 1 signaleur à intersection impasse Saint-Nicolas 
• Km 1.054 : 1 signaleur à intersection impasse des bosquets 
• Km 1.656 : 2 signaleurs à intersection « rue du Lycée » (jardins ouvriers II) + route barrée en contrebas  

 
KM 1.657 à 2.265 – RUE DU LYCEE – 

• Km 2.051 : 1 signaleur à intersection lotissement Hurlevent 
• Km 2.265 : 6 signaleurs au  1er grand rond-point (1 à sortie rue du Lycée, 2 à sortie rue de Gaubiving, 2 à sortie 

rue Lavoisier et 1 à sortie avenue Jean-Eric Bousch) + 4 barrières 
 
KM 2.266 à 2.759 – AVENUE JEAN-ERIC BOUSCH (OETING) – 

• Km 2.512 : 1 signaleur à intersection rue Avogadro 
• Km 2.759 : 4 signaleurs au 2ème grand rond-point (1 à sortie avenue Jean-Eric Bousch, 2 à sortie rue de Forbach 

et 1 à sortie rue Robert Bunsen) + 6 barrières 
 
KM 2.760 à 4.042 – RUE ROBERT BUNSEN (FOLKLING) ZONE INDUSTRIELLE TECHNOPOLE – 

• Km 2.965 : 1 signaleur à intersection rue Henri Cavendish 

• Km 3.318 : 2 signaleurs à intersection rue René Descartes 
• Km 3.653 : 1 signaleur à intersection rue Louis-Joseph Gay-Lussac 
• Km 3.837 : 1 signaleur à intersection rue James Joule 
• Km 3.954 : 1 signaleur à intersection rue Michael Faraday 
• Km 4.042 : 6 signaleurs au 3ème grand rond-point (2 à chaque sortie) + 4 barrières 

 
KM 4.043 à 4.286 – ROUTE DEPARTEMENTALE D30c – 

• Km 4.286 : 4 signaleurs à intersection avec chemin de terre face à la déchetterie (2 au niveau du chemin et 2 en 
bas de la D30c) + route barrée au niveau de l’ancienne mairie  

 
KM 4.287 à 4.640 – CHEMIN DE TERRE FACE A LA DECHETTERIE – 

• Km 4.640 : 2 signaleurs à intersection chemins (prendre chemin de gauche) + cordon sur pont 
 
KM 4.461 à 5.932 – CHEMIN DE TERRE LE LONG DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE D31bis – 

• Km 5.000 : 4 signaleurs au RAVITAILLEMENT + flèches blanches à tracer le long du chemin 
• Km 5.932 : 2 signaleurs à intersection rue de l’école 
• INFORMATION PARCOURS : descente du km 5 au km 5.932 

 
 
 
 



KM 5.933 à 7.393 – RUE DE L’ECOLE – 
• INFORMATION PARCOURS : montée du km 5.933 au km 6.762 
• Km 6.762 : 1 signaleur à intersection rue de la Glaisière 
• Km 6.773 : 1 signaleur à intersection impasse de la Colline 
• Km 6.950 : 1 signaleur à intersection rue de Lohr 
• Km 7.142 : 1 signaleur à intersection rue de la Montagne 
• Km 7.254 : 1 signaleur à intersection rue de la Chapelle 
• Km 7.328 : 1 signaleur à intersection rue de la Fontaine 
• Km 7.393 : 6 signaleurs au carrefour (2 à intersection rue des jardins, 2 à intersection rue du 1er septembre et 2 à 

l’église) + 6 barrières 
 
KM 7.394 à 7.645 – RUE DES JARDINS – 

• Km 7.645 : 3 signaleurs à intersection rue de Forbach (2 rue de Forbach et 1 rue de la forêt) + barrières 
 
KM 7.646 à 8.276 – RUE DE LA FORET (CHEMIN DE TERRE) – 

• INFORMATION PARCOURS : trou à reboucher au km 7.877 
• Km 8.276 :1 signaleur à intersection chemin du Parc Central 

 
KM 8.277 à 8.889 – CHEMIN DU PARC CENTRAL – 

• Km 8.595 : 1 signaleur à intersection rue des Petites Vosges + barrières sur chemin de gauche 
• Km 8.889 : 3 signaleurs à place du pré aux oies (2 rue du Kelsberg et 1 rue de Bourgogne) 

 
KM 8.890 à 9.377 – BOULEVARD CHARLEMAGNE – 

• Km 8.910 : 2 signaleurs à intersection rue du Petit Marché 
• Km 8.984 : 1 signaleur à entrée du boulodrome 
• Km 9.095 : 2 signaleurs à intersection rue Stanislas 
• Km 9.377 : 8 signaleurs au rond-point Mairie (2 à chaque sortie) + 4 à 6 barrières 

 
KM 9.378 à 9.496 – RUE DES ROSES –  

• Km 9.496 : 4 signaleurs au carrefour (2 rue de la Liberté et 2 rue des Roses) + barrières pour arrivée 
 
KM 9.496 à 9.528 – RUE DU STADE –  

• Km 9.528 : 1 signaleur à intersection rue Robert Schuman 
 
KM 9.496 à 9.586 – RUE ROBERT SCHUMAN – 

• Km 9.586 : 1 signaleur au Palais des Sports 
 
KM 9.586 à 10.000 - ARRIVEE SUR LE STADE OMNISPORTS – 

• INFORMATION PARCOURS : entrée sur la piste du stade au km 9.664 
• Km 10 : ARRIVEE avec cellule de chronométrage + barrières 


